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Informations complémentaires - INSCRIPTION 
Formation aide-soignant par APPRENTISSAGE 

 

Tous les items doivent être complétés.  

Ce document doit être renvoyé avec le dossier d’inscription et la fiche médicale /vaccination. 

Nom  Date de naissance  

Prénom  Ville  

 

I) RGPD 

L’Institut Errecart s’engage dans tous les cas à ne pas utiliser, louer, vendre, céder ou mettre à disposition 
d’un tiers à fin d’autres usages le contenu de nos formulaires d’inscription. Les données saisies sont 
envoyées aux organismes associés à la formation. Toute personne pourra exercer ses droits de retrait, de 

rectification ou de portabilité́ des données la concernant dans le cadre de la RGPD, en s’adressant 

directement par courrier à l’établissement, seul responsable de la tenue et de la saisie des informations. 
Pour en savoir plus : http://www.lycee-errecart.com/conformite-rgpd/ 

❑ J'ai bien pris connaissance des informations concernant la RGPD. 

II) Droit à l’image 

Dans le cadre des enseignements de l’IFAS de l’Institut Jean Errecart, la classe ou l’apprenant.e pourra 

être photographié.e ou filmé.e. Ces images pourront être reproduites et exploitées dans le cadre de ses 
activités (cours, activités pédagogiques, visites d’études, photo de classe, portes ouvertes, évènements 

etc…). Ces photos pourraient faire l’objet d’une diffusion éventuelle sur le site de l’établissement ou 
d’autres supports (plaquettes, panneaux pédagogiques, site web, presse…). Dans ce cadre  :  

❑ J’autorise la publication de photos et/ou vidéo de ma propre personne.  
❑ Je n’autorise pas la publication de photos et/ou vidéo de ma propre personne.  

 

Fait le     à                             Signature de l’apprenant 
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Nom  Date de naissance  

Prénom  Ville  

 

III) SITUATION DE HANDICAP 

❑ Je n’ai pas de besoin particulier.   
❑ J’ai des besoins particuliers et que je souhaite un accompagnement personnalisé.   

Si oui, préciser : 

 

➢ Coordonnées de la Référente handicap UFA de l’Institut Jean Errecart : Claire Collado Larramendy 
: 06.77.97.04.21 ou claire.larramendy@cneap.fr 

I) Certificat médical & vaccination 

L’admission définitive est subordonnée à des vaccinations obligatoires. Vous devez fournir au plus tard, 
le jour de la rentrée : 

❑ un certificat médical d’un médecin agréé attestant que la personne est apte physiquement et 
psychologiquement à suivre la formation. 

❑ La fiche médicale dûment complétée par votre médecin (disponible sur notre site internet) + 
justificatifs de vaccinations (photocopies carnet de santé). 

o La vaccination anti-covid est obligatoire depuis le 5 Août 2021 : PASS sanitaire obligatoire   

IV) Promesse d’embauche 

❑ Fournir une promesse d’embauche ou tout document justifiant de l’effectivité des démarches 
réalisées en vue de la signature imminente du contrat d’apprentissage.  

❑ Uniquement pour les employeurs publics : joindre le devis de formation signé. 

V) Apprenti.e étranger.e 

❑ Pour les candidats étrangers hors Union Européenne, une attestation du niveau de langue 
française requis C1 et dans l’idéal, un titre de séjour en cours de validité pour toute la période de 
la formation. 

❑ Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français : 
reconnaissance des diplômes étrangers en France reconnus par ENIC NARIC. 

Fait le     à                             Signature de l’apprenant 


